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Objet : PAC pour la révision du PLU sur la commune de Camon  

 
Lille, le 01 juin 2023 

 
Monsieur, 
 
Réponse pour l’ensemble du groupe public unifié SNCF. 

 
Par courrier adressé à nos services le 17 avril 2023, vous nous informez de la révision du PLU 
sur la commune de Camon 

Aussi, nous attirons votre attention sur plusieurs éléments constitutifs du Porter-à-
Connaissance:  

Report de la Servitude d’utilité public aux documents du PLU  
 
La commune de Camon  est traversée par la ligne d’Amiens à Laon, qui appartient toujours 
au domaine public ferroviaire.   
 
Le domaine public ferroviaire est protégé par le CG3P, le code civil ainsi que par la servitude 
dite “ T1 “,codifiée par une ordonnance du 28 octobre 2010 dans le code des transports aux 
articles L2231-1 à L2231-9, Modifié par Ordonnance n°2021-444 du 14 avril 2021. 

 
À la suite de la promulgation de l’ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et de son décret 
d’application n°1772-2021 en date du 22 décembre 2021, un nouveau document reprenant 
l’ensemble des servitudes d’utilités public ferroviaire a été rédigé, il est en cours de validation 
gouvernementale. Ces documents doivent apparaitre dans les annexes SUP du PLU. 

Inscription dans le rapport de présentation le fondement des articles R123-9 du Code de 

l’Urbanisme et la circulaire du 15 octobre 2004 

 

Nous vous invitons à inscrire dans le rapport de présentation les éléments relatifs à l’article 
R123-9 du Code de l’Urbanisme qui dispose que “des règles particulières peuvent être 

applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts 
collectifs” et d’autre part, sur la circulaire du 15 octobre 2004 qui demande à Mesdames et 
Messieurs les Préfets de Départements de veiller “à ce que les règles applicables dans les 
zones où sont situées ces emprises n’interdisent pas les travaux, installations et constructions 

nécessaires à l’activité ferroviaire” qui justifient la caractéristique de service public de l’activité 
ferroviaire. Nous vous invitons également à décliner ces éléments dans les réglements 
couvrant les zonages traversés par le ferroviaire.  
Nous vous rappelons en effet que le rapport de présentation doit quant à lui expliquer “les 

choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de programmation et le règlement” 
conformément à l’article L.123-1-2 du Code de l’urbanisme.  

mailto:sylvie.trevaux@sncf.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043371655/2021-04-16/
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Intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants 

La loi SRU et la circulaire ministérielle du 5 octobre 2004 proscrivent le zonage “UF” destiné 
au domaine public ferroviaire.  

L’objectif est de mieux intégrer le ferroviaire dans la ville et l’aménagement du territoire, et de 
participer à la mixité du tissu urbain. Il est préférable que les emprises ferroviaires soient 
intégrées dans un zonage cohérent avec l’environnement immédiat du domaine public 
ferroviaire, avec le PADD et les projets des entreprises ferroviaires tant en terme de mutation 
au profit de l’urbain, que de développement de projets ferroviaires. Idéalement, il serait 
intéressant d’avoir une cohérence de réglement sur un périmètre intercommunal traversé par 
une même ligne de voie ferrée.  
 
Cohérence des articles du réglement de zonage du PLU avec l’activité ferroviaire 

L’article R.123-9 du Code de l’Urbanisme précise que dans les réglements écrits, des règles 
particulières relatives aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêts collectifs peuvent s’appliquer. Aussi, je vous remercie de prendre en considération 
la “notice d’intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants”.  

Pour information les aménagements, constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement de l’activité ferroviaire sont la somme de toutes les infrastructures ferroviaires 
permettant le bon fonctionnement et la sécurité des circulations ferroviaires, notamment les 
bureaux, locaux de vie, salles de réunion, vestiaires et sanitaires, locaux de stockage de 
matériaux, ateliers, garages et car ports, parkings, aires de stockage de matériaux extérieurs, 
postes d’aiguillages et autres installations (électriques et ferroviaires) nécessaires à 
l’exploitation et l’entretien du Réseau Ferré National. Il serait intéressant d’ajouter cette 
définition au lexique annexé.  

 
Compatibilité des périmètres de protection des boisements, éléments du paysage et du 

patrimoine avec l’activité ferroviaire  

Les articles L123-1-5 7° et L130-1 du Code de l’Urbanisme peuvent être incompatibles avec 
la servitude T1 qui impose notamment des distances à respecter en matière de plantation 
(arbre à haute tige, haie, taillis). Aussi, nous souhaitons nous assurer que ces périmètres que 
vous pourriez prévoir soient compatibles avec la servitude T1.  

 
Rappel des caractéristiques du Domaine Public Ferroviaire 

L’article L2111-1 du CG3P dispose que “le domaine public ferroviaire est constitué des 
biens immobiliers appartenant à une personne publique mentionnée à l’article L1, non compris 
dans l’emprise des biens mentionnés à l’article L2111-14 et affectés exclusivement aux 
services de transports publics guidés le long de leurs parcours en site propre”.  

 
Selon ce même code, le domaine public ferroviaire est cadastré, il n’est donc pas assimilable 
au domaine public et constructible. Par conséquent, c’est le code civil qui s’applique sur ses 
limites.  
 

L’article 675 du Code civil dispose que “l’un des voisins ne peut sans le consentement 
de l’autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière 
que ce soit, mêmee à verre dormant” 
Ainsi tout riverain du chemin de fer, propriétaire ou édifiant une construction, a le droit, sous 
réserve de ne pas contrevenir aux dispositions de la loi des transports, de prendre sur le 
domaine public du chemin de fer les jours ou vues qu’il désire. 
Ces jours ou vues ne doivent comporter aucune sailie, ni aucun dispositif mobile pouvant se 
développer sur le domaine public du chemin de fer. 
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Nul ne pouvant être grevé de servitudes d’intérêt privé, même si ces dernières trouvaient leur 
origine dans la prescription trentenaire, la SNCF. conserve, sous les réserves énoncées à 
l’article 17, la faculté de construire à toute époque à la limite des emprises ferroviaires. Elle 
pourrait donc, en principe, masquer les jours et vues des bâtiments voisins, sans qu’il résulte, 
pour les propriétaires riverains, un droit à indemnité, dans la mesure tout au moins où ces 
propriétaires auraient été avertis dès l’origine du caractère précaire et révocable de ces jours 
et vues.  
 
Implication du groupe immobilier ferroviaire dans les procédures d’instruction des 
documents et autorisations d’urbanisme  

Conformément à l’article L.123-9 du Code de l’Urbanisme, la SNCF demande à être consultée 
sur tous les documents du PLU et sollicite à cet effet l’envoi d’un exemplaire du PLU arrêté. 
Nous rappelons qu’il est nécessaire de consulter systématiquement la SNCF avant 
d’envisager toute intervention aux abords du domaine public ferroviaire ou tous travaux à 
proximité des emprises ferroviaires (notamment permis de construire, permis d’aménager...). 
Cette demande est fondée sur l’article R111-2 du code de l’urbanisme qui prohibe la réalisation 
de constructions qui peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes 
soumises à un danger, et d’autre part sur l’article L2231-5 du Code des Transports qui prévoir 
une servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite 
légale du chemin de fer. 

Nous vous remercions de prendre en considération les remarques émises et nous tenons à 
votre disposition pour toute information complémentaire.  

Nous vous prions d’accepter, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les plus 
distinguées.

 
 
Laurent Lesmarie. 
Directeur Immobilier Territorial Hauts de France-Normandie 
 

 

 

 

Pièces jointes :  

- Ordonnance n°2021-444 du 14 avril 2021 

- Circulaire ministérielle du 15 octobre 2004 

- Notice d’intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants 
 











Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Décret no 2021-1772 du 22 décembre 2021  
relatif à la protection du domaine public ferroviaire 

NOR : TRAT2125748D 

Publics concernés : gestionnaires d’infrastructure ferroviaire, propriétaires riverains du domaine public 
ferroviaire, maîtres d’ouvrage de projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne 
ou temporaire, y compris les installations de travaux routiers. 

Objet : précision des modalités d’application des dispositions et des servitudes établies au profit du domaine 
public ferroviaire par les articles L. 2231-1 à L. 2231-11 du code des transports. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Notice : le décret détermine les modalités de fixation amiable des limites du domaine public ferroviaire. Il définit 
également la limite de l’emprise de la voie ferrée ainsi que les distances des servitudes prévues par les 
articles L. 2231-4 à L. 2231-7 du code des transports. Il s’agit en particulier des interdictions de construction, de 
terrassement, excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que ce soit, ainsi que de l’obligation 
d’information du gestionnaire d’infrastructure pour les projets de construction, d’opération d’aménagement ou 
d’installation pérenne ou temporaire envisagés à proximité du domaine public ferroviaire. Il précise enfin les 
conditions dans lesquelles le gestionnaire d’infrastructure peut effectuer d’office les opérations d’élagage, de taille 
ou d’abattage des arbres, branches, haies ou racines pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des 
circulations ferroviaires. 

Références : le décret est pris en application du code des transports, notamment ses articles L. 2231-1 à 
L. 2231-11. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2111-15, L. 2132-12 et 
L. 2132-18 ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2231-1 à L. 2231-11 ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R. 420-1 ; 

Vu l’ordonnance no 2021-444 du 14 avril 2021 relative à la protection du domaine public ferroviaire ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au titre III du livre II de la deuxième partie réglementaire du code des transports, il est créé un 
chapitre Ier ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier 

« MESURES RELATIVES À LA CONSERVATION 

« Art. R. 2231-1. – I. – Pour l’application du II de l’article L. 2231-1, la fixation amiable des limites du 
domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines est effectuée à la demande des propriétaires riverains 
ou du gestionnaire d’infrastructure au moyen d’un procès-verbal de délimitation, auquel est joint un plan de 
délimitation. Le procès-verbal et le plan de délimitation sont établis par un géomètre expert saisi par la personne à 
l’initiative de la demande et à ses frais. 

« La signature par les propriétaires riverains et par le gestionnaire d’infrastructure du procès-verbal de 
délimitation et du plan de délimitation qui y est joint matérialise leur accord sur la fixation des limites du domaine 
public ferroviaire au droit des propriétés riveraines. 
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« II. – Pour l’application du III de l’article L. 2231-1 : 

« 1o Le transfert de propriété des terrains non bâtis et les limitations au droit de propriété des terrains bâtis 
résultant d’un plan d’alignement donnent lieu aux formalités de publicité foncière. Il en va de même du transfert de 
la propriété du sol prévu au dixième alinéa de l’article L. 2231-1 ; 

« 2o Lorsqu’un plan d’alignement a pour effet de frapper d’une servitude de reculement un immeuble inscrit au 
titre des monuments historiques, il ne peut être adopté qu’après accord du préfet de région. 

« Lorsqu’un plan d’alignement a pour effet de frapper d’une servitude de reculement un immeuble situé dans le 
périmètre d’un site patrimonial remarquable, dans les abords des monuments historiques ou dans un site classé, 
inscrit ou en instance de classement, il ne peut être adopté qu’après avis de l’architecte des Bâtiments de France. En 
l’absence de réponse dans un délai de quatre mois, l’architecte des Bâtiments de France est réputé avoir donné un 
avis favorable. 

« Art. R. 2231-2. – L’emprise de la voie ferrée est définie, selon le cas, à partir : 

« 1o De l’arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue 
associée ; 

« 2o De l’arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue 
associée ; 

« 3o Du bord extérieur des fossés ; 

« 4o Du bord extérieur de l’ouvrage d’art aérien ; 

« 5o Du bord extérieur du quai ; 

« 6o De la surface extérieure, ou extrados, de l’ouvrage d’art souterrain ; 

« 7o De la clôture de la sous-station électrique ; 

« 8o Du mur du poste d’aiguillage ; 

« 9o De la clôture de l’installation radio ; 

« 10o Ou, à défaut, d’une ligne tracée, soit à deux mètres et vingt centimètres pour les lignes ou sections de ligne 
où il n’est pas circulé ou circulé jusqu’à 160 km/h, soit à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est 
circulé à plus de 160km/h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée. 

« Art. R. 2231-3. – Pour l’application du II de l’article L. 2231-3, les opérations d’élagage, de taille ou 
d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées d’office par le gestionnaire 
d’infrastructure après une mise en demeure restée sans effet dans le délai raisonnable qu’elle fixe. 

« Cette mise en demeure, ainsi qu’une copie du procès-verbal de constat mentionné au II de l’article L. 2231-3, 
sont notifiées sans délai au propriétaire par le gestionnaire d’infrastructure par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, ces opérations sont accomplies par le gestionnaire 
d’infrastructure sans mise en demeure préalable lorsque le propriétaire des arbres, branches, haies ou racines en 
cause n’est pas identifié. 

« Art. R. 2231-4. – La distance mentionnée à l’article L. 2231-4 est de deux mètres à partir de l’emprise de la 
voie ferrée définie à l’article R. 2231-2. 

« Cette distance est de trois mètres pour les ouvrages d’arts souterrains et de six mètres pour les ouvrages d’art 
aériens. 

« Art. R. 2231-5. – I. - Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, 
la distance mentionnée à l’article L. 2231-5 est égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du 
talus. 

« II. – Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l’emprise de la voie ferrée définie à 
l’article R. 2231-2 et sans la mise en œuvre d’un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation 
dont un point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l’emprise de la voie ferrée. 

« Art. R. 2231-6. – La distance mentionnée à l’article L. 2231-6 est de cinq mètres à partir de l’emprise de la 
voie ferrée définie à l’article R. 2231-2. 

« Art. R. 2231-7. – I. – La distance mentionnée à l’article L. 2231-7 est de 50 mètres à partir de l’emprise de la 
voie ferrée définie à l’article R. 2231-2. Pour les passages à niveau, elle est portée à une distance de 300 à 
3000 mètres, selon l’importance des projets et celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de 
circulation avoisinants. 

« II. – Les catégories de projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou 
temporaire, y compris les installations de travaux routiers, soumis à une obligation d’information préalable auprès 
du gestionnaire d’infrastructure en application de l’article L. 2231-7, ainsi que la distance qui s’y applique, sont 
déterminées par arrêté du ministre chargé des transports. 

« III. – Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de travaux routiers 
visé au II du présent article, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

« IV. – Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information mentionnée au III pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des 
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prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

« Art. R. 2231-7-1. – I. – Pour l’application de l’article L. 2231-7, le représentant de l’Etat dans le 
département, sur proposition du gestionnaire d’infrastructure, peut notamment : 

« 1o Prescrire au maître d’ouvrage la réalisation d’une étude préalable de sécurité afin d’identifier les 
conséquences du projet de construction, d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y 
compris les installations de travaux routiers, sur la stabilité et l’intégrité de l’infrastructure ferroviaire ; 

« 2o Imposer au maître d’ouvrage des prescriptions techniques à respecter visant à préserver la stabilité et 
l’intégrité de l’infrastructure ferroviaire ; 

« 3o Prescrire au maître d’ouvrage, pour les projets envisagés à une distance des passages à niveau inférieure à 
celle mentionnée au I de l’article R. 2231-7, la réalisation d’une étude des flux de circulation routière générés par le 
projet, la modification des accès au projet, ou la modification des équipements du passage à niveau. 

« II. – Le représentant de l’Etat dans le département dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception 
de la proposition du gestionnaire d’infrastructure pour imposer des prescriptions à respecter pour préserver la 
sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière, ainsi que celle des propriétés riveraines. 

« Art. R. 2231-8. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 2231-8, l’état des constructions 
existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire qui ne respectent pas les 
dispositions de l’article L. 2231-4 peut être constaté par procès-verbal par un agent assermenté et missionné du 
gestionnaire d’infrastructure, qui constate notamment leur emprise au sol au sens de l’article R. 420-1 du code de 
l’urbanisme et leur absence de risque pour la sécurité des circulations ferroviaires. Ces constructions peuvent 
uniquement être entretenues dans l’état constaté par ce procès-verbal. 

« Une copie de ce procès-verbal de constat est notifiée sans délai au propriétaire par le gestionnaire 
d’infrastructure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. » 

Art. 2. – Les dispositions du chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie règlementaire du code des 
transports, dans leur rédaction issue du présent décret, entrent en vigueur le 1er janvier 2022, à l’exception de celles 
de son article R. 2231-1. 

Art. 3. – La ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française 

Fait le 22 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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Ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 relative à la protection du domaine public ferroviaire

NOR : TRAT2101787R 
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2021/4/14/TRAT2101787R/jo/texte 
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2021/4/14/2021-444/jo/texte 
JORF n°0089 du 15 avril 2021 
Texte n° 38 

Dossier Législatif : Ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 relative à la protection du domaine public ferroviaire

Version initiale

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transition écologique, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 640 et 641 ; 
Vu le code de l'environnement, notamment le II de son article L. 566-12-1 et son article L. 566-12-2 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2111-15, L. 2132-12 et L. 2132-18 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment le chapitre IV du titre III de son livre Ier ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2231-1 à L. 2231-9, L. 2232-1 et L. 2232-2 ; 
Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics,
notamment son article 1er ; 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, notamment son article 169 ;
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment son article 14 ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne :

Article 1

Le chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports est remplacé par les dispositions suivantes :

« Chapitre Ier  
« Mesures relatives à la conservation

« Art. L. 2231-1.-I.-La consistance du domaine public ferroviaire est définie à l'article L. 2111-15 du code général de la propriété des
personnes publiques.  
« II.-La fixation des limites du domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines peut être effectuée, à la demande des
propriétaires riverains ou du gestionnaire d'infrastructure, dans le cadre d'une procédure amiable définie par décret en Conseil
d'Etat.  
« III.-L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la délimitation du domaine public ferroviaire au droit des
propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un alignement individuel.  
« L'alignement est réalisé :  
« 1° A la demande du gestionnaire d'infrastructure ou des propriétaires riverains ;  
« 2° En l'absence d'accord entre le gestionnaire d'infrastructure et les propriétaires riverains à l'issue de la procédure prévue au II du
présent article.  
« L'alignement individuel est délivré au propriétaire par arrêté du représentant de l'Etat dans le département, conformément au
plan d'alignement s'il en existe un. En l'absence d'un tel plan, il constate la limite du domaine public ferroviaire au droit de la
propriété riveraine.  
« Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est pris par arrêté du représentant de l'Etat dans le département et
détermine la limite entre le domaine public ferroviaire et les propriétés riveraines, après enquête publique organisée
conformément aux dispositions du chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration.  
« La publication d'un plan d'alignement transfère de plein droit la propriété du sol des propriétés non bâties, dans les limites qu'il
détermine, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  
« La propriété du sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est transférée, dès la destruction du
bâtiment, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  
« Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, réglée conformément aux dispositions du code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique.

« Art. L. 2231-2.-I.-Sont applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire les servitudes d'écoulement des eaux
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prévues par les articles 640 et 641 du code civil.  
« II.-Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute
autre substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est interdit sur le domaine public
ferroviaire.

« Art. L. 2231-3.-I.-Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public ferroviaire,
compromettent la sécurité des circulations ou gênent la visibilité de la signalisation ferroviaire. Leurs propriétaires sont tenus de les
élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de respecter cette interdiction.  
« II.-Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, et après constat par procès-verbal par un agent
assermenté missionné du gestionnaire d'infrastructure, les opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies
ou racines peuvent être effectuées d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire d'infrastructure.

« Art. L. 2231-4.-Toute construction, autre qu'un mur de clôture, dont la distance par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas
échéant, par rapport à l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en
Conseil d'Etat, est interdite.

« Art. L. 2231-5.-Tout terrassement, excavation ou fondation, dont la distance par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas
échéant, par rapport à l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en
Conseil d'Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de cette distance, la profondeur maximale de ces
terrassement, excavation ou fondation.

« Art. L. 2231-6.-Tout dépôt, de quelque matière que ce soit, toute installation de système de rétention d'eau, dont la distance par
rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique,
est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d'Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de cette distance,
la hauteur ou la profondeur maximale de ces dépôt ou installation.

« Art. L. 2231-7.-Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y compris les
installations de travaux routiers, envisagés à une distance par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à
l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre, la sous-station électrique ou le passage à niveau, inférieure à un seuil défini par décret en Conseil
d'Etat, font l'objet d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie
routière.  
« Sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière, le représentant de l'Etat
dans le département peut imposer des prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas
échéant, routière et des propriétés riveraines.

« Art. L. 2231-8.-Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt du service
ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les constructions, terrassements,
excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les installations de système de rétention d'eau,
existant dans les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6, moyennant une indemnité.  
« L'indemnité est réglée conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  
« Les constructions existantes lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire qui ne respectent pas les
dispositions de l'article L. 2231-4 et dont l'état a été constaté dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, peuvent
uniquement être entretenues dans cet état.

« Art. L. 2231-9.-Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux articles
L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée par le représentant de l'Etat dans
le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière.
Cette autorisation peut éventuellement être assortie de prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure
ferroviaire et des propriétés riveraines.

« Art. L. 2231-10.-Le gestionnaire d'infrastructure peut demander au représentant de l'Etat dans le département, dans le respect des
exigences prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution
des travaux publics, une autorisation de simple passage ou une autorisation d'occupation temporaire sur la propriété d'un riverain
en vue d'effectuer des travaux de maintenance ou de modernisation du réseau ferroviaire.

« Art. L. 2231-11.-I.-Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice des dispositions du II de l'article L. 566-12-1 et
de l'article L. 566-12-2 du code de l'environnement.  
« II.-Les conditions et modalités d'application des dispositions du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. »

Article 2

Le premier alinéa de l'article L. 2232-2 du code des transports est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Les personnes qui contreviennent aux dispositions du chapitre Ier sont condamnées à supprimer, dans le délai déterminé par le
juge administratif, les constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les
installations de système de rétention d'eau, faits contrairement à ces dispositions. »
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Article 3

La deuxième partie du code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifiée :  
1° L'article L. 2132-12 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 2132-12.-Les atteintes à l'intégrité ou à l'utilisation du domaine public ferroviaire sont définies au chapitre Ier du titre III du
livre II de la deuxième partie du code des transports. » ;

2° L'article L. 2132-18 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 2132-18.-Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public ferroviaire définies au chapitre Ier du titre III du
livre II de la deuxième partie du code des transports sont réprimées conformément aux dispositions des articles L. 2232-1 et L. 2232-
2 du même code. »

Article 4

Les dispositions du chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports, dans leur rédaction issue de la
présente ordonnance, entrent en vigueur le 1er janvier 2022, à l'exception de celles de son article L. 2231-1. 
Les articles L. 2231-4, L. 2231-5, L. 2231-6 et L. 2231-7 du code des transports, dans leur rédaction issue de la présente ordonnance,
ne sont pas applicables aux projets de construction, d'aménagement, d'installation, de terrassement, d'excavation, de fondation,
de dépôt, de quelque matière que ce soit, ou d'installation de système de rétention d'eau, qui, antérieurement au 1er janvier 2022,
ont été entrepris de façon certaine dans le respect de la législation applicable, au regard de l'ensemble des circonstances de droit et
de fait, telles que notamment les actes administratifs intervenus, les contrats conclus et les travaux engagés.

Article 5

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique,
chargé des transports, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera
publiée au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 avril 2021.

Emmanuel Macron 
Par le Président de la République :

Le Premier ministre, 
Jean Castex

Le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, 
Jean-Baptiste Djebbari

La ministre de la transition écologique, 
Barbara Pompili

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043370913
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043370914
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043370915

	71-Décret nᵒ 2021-1772 du 22 décembre 2021 relatif à la protection du domaine public ferroviaire

